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Jouissance d'un bien immobilier

Par LUMIA, le 09/07/2018 à 20:24

Bonjour ! Est-il possible (entre personnes pacsées) de prévoir un usufruit (sans propriété)sur
un bien immobilier (résidence principale) n'appartenant qu'à un des signataires du
pacs.rnMerci et bonne soirée

Par amajuris, le 09/07/2018 à 20:33

bonjour,rnil faut que le propriétaire vende ou donne l'usufruit de son bien.rncela nécessite de
passer par un notaire puisqu'il s'agit d'un démembrement de propriété.rnsalutations

Par Visiteur, le 10/07/2018 à 00:05

Bsr,rnCela peut faire l'objet d'un testament.

Par Lag0, le 10/07/2018 à 06:46

Bonjour,rnVu les réponses données, il semble que la question ne soit pas assez claire. Ce
projet est t-il du vivant du propriétaire ou après son décès ?



Par LUMIA, le 10/07/2018 à 08:57

Bonjour et merci pour votre réactivité. Je précise la situation : mon ami et moi-même
souhaitons résider dans une maison lui appartenant en propre... Que faire pour qu'au cas ou il
décède le premier, je puisse continuer à habiter cette maison jusqu'à mon décès (ou mon
déménagement)? Merci

Par Lag0, le 10/07/2018 à 09:00

Donc la seconde réponse est la bonne. Il faut que votre ami fasse un testament vous léguant
l'usufruit de la maison. Ceci n'est possible que si la valeur de cet usufruit n’entame pas la
réserve héréditaire d'éventuels héritiers réservataires (enfants) de votre ami.
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